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Conseil stratégique de la promotion économique 
 
 

1. Bases légales de la commission 

Article 1, alinéa 1, de la Loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 
(LCOf; A 2 20); 
 
Article 1, lettre c, du Règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 (RCOf; 
A 2 20.01); 
 
Article 6, de la Loi en faveur du développement de l'économie et de l'emploi (LDévEco), 
du 20 janvier 2000 (rsGE I 1 36). 
 
 

2. Compétences légales de la commission 

Le Conseil stratégique de la promotion économique (le Conseil) est présidé par la 
Conseillère d'Etat chargée du département de l'économie et de l'emploi (DEE). Aux 
termes de l'article 6 LDévEco, le Conseil a pour tâches : 

a) de conseiller le gouvernement en matière de stratégie économique prospective 
et préventive; 

b) d'évaluer les mesures figurant dans la présente loi et de suggérer toute 
amélioration utile; 

c) de formuler ses préavis sur les questions et rapports que le Conseil d'Etat lui 
soumet en matière de développement économique; 

d) de saisir ce dernier des propositions qu'il élabore de sa propre initiative dans ce 
même domaine. 

 
Ainsi, le Conseil peut proposer des objectifs de développement économique, définir des 
priorités dans une optique prospective et préventive (stratégie) et les soumettre au 
Conseil d'Etat. Il peut en outre définir des thèmes à approfondir, permettant d'atteindre 
les objectifs de développement économique susmentionnés et donner son avis sur les 
projets de lois ayant un impact économique. 
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